
2003 Effectifs en 
formation* Présents Admis % Ajournés

ASS 538 525 457 87,0% 68

31 29 93,5% 2

ES 598 572 558 97,5% 14

EJE

ME 398 394 382 96,9% 12

AMP 560 530 505 95,3% 25

TF/ TISF 81 77 69 89,6% 8

Effectifs en formation* -> en dernière année et qui s'inscrivent à l'examen

STATISTIQUES - DEAVS

DEAVS
322 inscrits

STATISTIQUES SESSION - VAE du DEAVS

 Validation totale pour 66 candidats (sur 249 - soit 26,5%).

Observations

69 candidats soit 21,4%
Parcours total validé

Effectifs Inscrits - Effectifs diplômés

SESSION  2003

Session d'adaptation

Global : 486 admis       
- taux 87,4%

La session se déroule en 
novembre (cf.2002)

Rappel: La formation est organisée sur une période de 9 à 36 mois et le diplôme est obtenu après validation de l'ensemble des 
modules (soit 11 au total). Les candidats ayant échoué à une ou plusieurs épreuves peuvent se représenter aux trois sessions 

suivantes. 

Rappel: La loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale pose le principe du droit individuel à la reconnaissance de 
l'expérience pour l'acquisition d'un diplôme ou d'un titre à finalité professionnelle. Le droit à la validation des acquis de 

l'expérience (VAE) concerne toute personne, indépendamment de son statut dés lors qu'elle remplit les conditions de recevabilité 
du diplôme sollicité. La demande de validation porte sur la totalité du diplôme. Le DEAVS est le premier diplôme en travail 

social ouvert à la VAE. 
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